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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 24 SEPTEMBRE 2019 

 
L'an deux mille dix-neuf  le vingt-quatre septembre, le Conseil communautaire, régulièrement convoqué, s'est réuni à la 
salle Vivaroise de Vivier-Au-Court, sous la présidence de Monsieur Boris RAVIGNON, Président de la Communauté 
d'agglomération  Ardenne Métropole. 
 
Date de la convocation : 18 Septembre 2019 

 
Etaient présents :  
M. DECOBERT  Philippe,  M. LE BRETON Philipe, M. MILARD Jean-Louis, M. DROUARD André, M. NORMAND 
Michel, M. DELFORGE Pierre, M. COLINET Jean-Paul, Mme AIT MADI Virginie,  Mme BANOUH Fatiha, M. 
BARTHELEMY Alain, Mme BIHIN Audrey, M. BECKRICH Hervé, M. CHAOUCHI Salah, Mme CORME Véronique, M. 
DARKAOUI ALLAOUI Darkaoui, Mme DISANT Marie, M. DUFLOX Michael, M. FOSTIER Patrick, Mme HANNOTIN 
Françoise, M. HUART Yves, Mme JOSEPH Else, Mme LEJEUNE Simone, M. RAVIGNON Boris, M. WUATELET 
Arnaud, Mme CAPRON Annie, M. DALLA ROSA Sylvain, M. DUMONT Christophe, Mme FLORES Maryse, M. 
PINTEAUX Jean-Luc, Mme LAPORTE Dominique, M. MARTINOT Daniel, M. BRANZ Cédric, Mme MEURIE 
Dominique,  M. LENOBLE Bernard, M. ROUMY Daniel, M. PETITFRERE Robert, M. DERUISSEAUX Dominique, Mme 
MAHUT Raymonde, M. GODIN André, M. RENVOY Jean-Pierre, M. CLAUDE Philippe, M. STRINGER Bernard, M. 
DEBAIFFE Ghislain, M. FREROT Jean-François, M. GIBARU Bernard, M. WAFFLARD Dominique,  
M. CLAUDE Jean-Luc, M. LECOULTRE Florian,  Mme OSTROWSKI Marie-Louise, Mme DEBREUX Marie-Pierre, M. 
KRAUSS Gérard, Mme MAJCHRZAK Joëlle, M. BEAUFEY Alain, M. FELIX Daniel, M. WATELET Roger, M. CANOT 
Philippe, Mme DE BONI Marzia, M. DISCRIT Yannick, M. HERBILLON Didier, Mme HUCORNE Monique, Mme 
HUSSON Elisabeth, M. MARCOT Franck, Mme BERTELOODT Odile, M. AUPRETRE Denis, M. CARBONNEAUX 
Gérard, M. DUPUY Jérémy, Mme LANDART Evelyne, M. BOUCHER Jean-Louis, M. MANZONI Thierry , Mme 
NICOLAS-VIOT Dominique, M. DUTERTRE Patrick, Mme GLACHANT Geneviève, M. BAILLY  Christophe, M. 
BUSSIERE François, M. PIERQUIN Bernard. 

 
Mme MINEUR Sarah suppléée par M. VINCENT 
 
Ont donné pouvoir :  
Mme LEQUEUX Armelle pouvoir à Mme CORME, Mme MILLET Sandrine pouvoir à M.DUFLOX, M. NARDAL Ahmet 
pouvoir à M. DARKAOUI - ALLAOUI, M. PAILLA  Philippe pouvoir à Mme CAPRON,   Mme PIGEAUD Mélanie pouvoir 
à M. FOSTIER, M. GILLET Frédéric pouvoir à M. RENVOY, Mme LOUIS Rachelle pouvoir à M. HERBILLON, M. 
CHANOT Jean-Christophe pouvoir à M. BUSSIERE. 

  
Etaient excusés : 
M. LEPAGE Guy, M. BANA Mistral,  M. PETITDAN René, Mme DUVAL Cendrina, Mme MOSER Marie-José, M. 
GREGOIRE René, M. CALVI Gérard, Mme HUBERT-KRANTZ Marie-Françoise, M. APOTHELOZ Christian, M. 
BONHOMME Bertrand.  

 
Etaient absents : 
M. COLSON Robert, M. DULIN Michel, M. MARECHAL Guillaume, M. MARQUET André, M. MOINE Eric, M. LUCZKA 
Guillaume,  M. ALEXANDRE Thierry, M. SCHUBER Jean-Claude, Mme JALOUX Ginette, M. MAROT Christophe, M. 
WELTER Christian, M. LANDART Denis, Mme LAIR Mandy, M. LOTTIN Patrick, M. BONHOMME François, M. 
BESSADI Farid, Mme SILICANI Marie-Inès, M. HELLER Christophe. 
 
Membres en exercice :  112 

 
Membres présents et représentés :  
 

Du point 1 au point 4 : 70 présents et 8 pouvoirs donnés 
Du point 5 au point 6 : 74 présents et 8 pouvoirs donnés 
Au point 7 : 75 présents et 8 pouvoirs donnés 
Au point 8 : 76 présents et 8 pouvoirs donnés 
Du point 9 au point 12 : 74 présents et 8 pouvoirs donnés 
Du point 13 au point 18 : 73 présents et 8 pouvoirs donnés 
Du point 19 au point 28 : 72 présents et 8 pouvoirs donnés 

 
 

 

 
 
Le Conseil communautaire a désigné André DROUARD et Bernard LENOBLE en tant que secrétaires de séance.  

 
Le Conseil communautaire passe ensuite à l'ordre du jour. 
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1. CC190924-95 Procès-Verbal du Conseil Communautaire du 25 Juin 2019 

 
Monsieur le Président présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 70 membres présents et 8 pouvoirs,  
A l’unanimité,  

 APPROUVE le Procès-Verbal du Conseil Communautaire du 25 Juin 2019 

 

2. CC190924-96 Procès-Verbal du Bureau Communautaire du 23 Mai 2019 

 
Monsieur le Président présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 70 membres présents et 8 pouvoirs,  
A l’unanimité,  

 APPROUVE le Procès-Verbal du Bureau Communautaire du 23 Mai 2019 

3. CC190924-97 Procès-Verbal du Bureau Communautaire du 4 Juillet 2019 

 
Monsieur le Président  présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 70 membres présents et 8 pouvoirs,  
A l’unanimité,  

 APPROUVE le Procès-Verbal du Bureau Communautaire du 4 Juillet 2019 

4. CC190924-98 Compte-Rendu des décisions prises par le Président sur délégation du Conseil 
Communautaire 

 

Monsieur le Président présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 70 membres présents et 8 pouvoirs,  
A l’unanimité,  

 APPROUVE le Compte-Rendu des décisions prises par le Président sur délégation du Conseil Communautaire 

5. CC190924-99 Avance de trésorerie remboursable au porteur de projet LEADER  - Radio Bouton  

 
Monsieur Bernard PIERQUIN, Vice-président,  présente le rapport.  
Après en avoir délibéré, 
Sur 74 membres présents et 8 pouvoirs 
A l’unanimité, 

 APPROUVE la seconde avance de trésorerie remboursable à l’association RADIO BOUTON pour un montant 

de 7 094,88 euros ; 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document permettant la mise en œuvre de la présente 

délibération. 

6. CC190924-100 Transferts des Résultats Eau et Assainissement 

 
Monsieur Michel NORMAND, Vice-président,  présente le rapport.  
Après en avoir délibéré, 
Sur 74 membres présents et 8 pouvoirs,  
A l’unanimité, 

 PREND ACTE des transferts de résultats issus des communes :  

 Les déficits repris donneront lieu à des mandats aux comptes 1068 (investissement) ou 678 (fonctionnement) ; 
Les excédents repris donneront lieu à des titres de recettes aux comptes 1068 (investissement) ou 778 
(fonctionnement) ; 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document utile à la mise en œuvre de la présente délibération. 
 

7. CC190924-101 Dotation de solidarité communautaire 

 
Monsieur Michel NORMAND, Vice-président,  présente le rapport.  
Après en avoir délibéré, 
Sur 75 membres présents et 8 pouvoirs,  
A l’unanimité, 

 APPROUVE la mise en place d’une dotation de solidarité communautaire au profit des communes concernées 

par les dispositifs prévus dans le contrat de ville c’est à dire Charleville-Mézières, Sedan mais aussi Nouzonville 
et Vivier-au-Court qui ont intégré le contrat de ville au titre des quartiers dits « de veille » de la politique de la 
ville et en sont donc signataires ;  

 APPROUVE les critères de répartition de la dotation de solidarité communautaire ; 
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 AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document permettant la mise en œuvre de la présente 

délibération. 
 
 

8. CC190924 Mise en œuvre du Fonds Territorial Communautaire 

 
Monsieur Michel NORMAND, Vice-président,  présente le rapport.  
A la demande de Monsieur le Président ce point est retiré de l’ordre du jour. 
 

9. CC190924-103 Proposition de projet INTERREG « Smart Socialized Living » - France - Wallonie 

 
Monsieur Darkaoui DARKAOUI-ALLAOUI présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 72 membres présents et 8 pouvoirs,  
A l’unanimité,  

 APPROUVE le plan de financement prévisionnel du projet avec 23 852€ de part Ardenne Métropole ; 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document permettant la mise en œuvre du projet. 

 

10. CC190924-103 Proposition de projet INTERREG – Hacktiv’Ardenne – Création d’un réseau de tiers-lieux 
à dominante de coworking 

 
Monsieur Patrick FOSTIER, Vice-président,  présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 72 membres présents et 8 pouvoirs,  
A l’unanimité,  

 APPROUVE la participation d’Ardenne Métropole au projet INTERREG Hacktiv’Ardenne ; 

 AUTORISE le Président ou le Vice-président délégué, à signer tout document utile à l’application de la 

présente. 
 

11. CC190924-104 Association PLATINIUM 3D – Participation au fonctionnement 

 

Monsieur Patrick FOSTIER, Vice-président,  présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 72 membres présents et 8 pouvoirs,  
A l’unanimité,  

 APPROUVE la participation financière d’Ardenne Métropole au fonctionnement de l’association Platinium 3D à 

hauteur de 112 000 € sur 4 années, soit 28 000 € en 2019 ; 

 APPROUVE les termes de la convention à intervenir avec Platinium 3D ; 

 AUTORISE le Président ou le Vice-président délégué, à signer tout document utile à l’application de la 

présente. 

 

12. CC190924-105 Projet de Plan Local d’Urbanisme de Prix-les-Mézières - Avis 

 
Monsieur Didier HERBILLON, Vice-président,  présente le rapport.  
Après en avoir délibéré, 
Sur 72 membres présents et 8 pouvoirs 
A l’unanimité, 

 APPROUVE projet de PLU de Prix-les-Mézières et les remarques émises par Ardenne Métropole ; 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document permettant la mise en œuvre de la présente 

délibération. 
 

13. CC190924-106 Réponse appel à projet InSERRE – Innover par des structures expérimentales de 
réinsertion et de responsabilisation par le travail 

 
Monsieur le Président présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 73 membres présents et 8 pouvoirs,  
A l’unanimité, 

 APPROUVE la candidature d’Ardenne Métropole au projet InSERRE avec le site de Donchery ; 

 AUTORISE Monsieur le Président à accomplir les démarches, actions et actes nécessaires à la réunion des 

conditions nécessaires au succès de ce projet. 

 

14. CC190924-107 Convention de co-maitrise d’ouvrage pour la construction de terrains familiaux 

 
Monsieur le Président,  présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 73 membres présents et 8 pouvoirs,  
A l’unanimité moins 1 abstention 

 APPROUVE le programme de création de terrains familiaux ; 
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 APPROUVE la mise en place d’une  co-maitrise d’ouvrage de la communauté d’agglomération Ardenne 

Métropole avec la ville de Charleville-Mézières et en désignant la Ville comme maitre d’ouvrage unique, afin 

d’assurer l’opération de création de terrains familiaux sur le quartier de Manchester ; 

 APPROUVE le projet de convention de co-maitrise d’ouvrage ci-jointe ; 

 AUTORISE le Président à signer tout document nécessaire à l’application de la présente délibération. 

 

15. CC190924-108 Subvention à l’agence d’urbanisme de Reims et de sa région 

Monsieur Jean François FREROT, Président de commission,  présente le rapport, 
Monsieur le Président invite tous les élus intéressés à sortir de la salle et notamment G. DEBAIFFE, J. DUPUY, P. 
FOSTIER, D. HERBILLON, E. JOSEPH. 

Monsieur le Président propose à M. DUTERTRE de présider temporairement la séance et quitte également la salle. 
Après en avoir délibéré, 
Sur 73 membres présents et 8 pouvoirs,  
A l’unanimité moins 1 abstention (S.DALLA ROSA) 
 

 APPROUVE l’attribution d’une subvention de 100 000€ à l’agence d’urbanisme au titre de l’année 2019 ; 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document permettant la mise en œuvre de la présente 

délibération. 
 

16. CC190924-109 Travaux d’aménagement sur le carrefour RD 16 – ZAE de WARCQ – Complément e 
subvention 

 
Monsieur Didier HERBILLON, Vice-président,  présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 73 membres présents et 8 pouvoirs,  
A l’unanimité, 

 APPROUVE l’attribution d’une subvention complémentaire de 13 035,58 € HT au Conseil Départemental des 

Ardennes pour l’opération « tourne à gauche RD 16 – ZAE de WARCQ » ; 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document permettant la mise en œuvre de la présente 

délibération. 
 

17. CC190924-110 Rapport d’activité 2018 – Délégation de service public des transports 

 
Monsieur Jérémy DUPUY, Vice-président,  présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 73 membres présents et 8 pouvoirs,  
A l’unanimité, 

 PREND ACTE du rapport 2018 de la CTCM, délégataire du service public des transports routiers de 

personnes. 
 

18. CC190924-111 Intérêt communautaire en matière de santé 

 
Monsieur DARKAOUI DARKAOUI-ALLAOUI, Vice-président,  présente le rapport, 
Monsieur le Président procède à un vote séparé : 
Sur 73 membres présents et 8 pouvoirs,  
A l’unanimité, 

 APPROUVE la modification de l’intérêt communautaire en matière de santé. 
 

Sur 73 membres présents et 8 pouvoirs, 
A l’unanimité, 

 APPROUVE la mise en œuvre d’un schéma directeur de planification et programmation. 

19. CC190924-112 Rapports annuels sur le Prix et la Qualité du service public de l’Eau et de 
l’Assainissement 

 
Monsieur Patrick DUTERTRE, Vice-président,  présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 72 membres présents et 8 pouvoirs,  
A l’unanimité, 

 PREND ACTE des Rapports annuels 2018 sur le Prix et la Qualité du service public de l’Eau potable et 

d’Assainissement proposés par les services ; 

 PREND ACTE des Rapports annuels 2018 produits par les titulaires de délégations de services publics 

d’eau potable et d’assainissement, circonscrits à certains territoires communaux au sein d’Ardenne 
métropole et listés en objet du rapport. 

 

20. CC190924-113 Tarification Eau et Assainissement pour le commune de POURU SAINT REMY 

 
Monsieur Patrick DUTERTRE, Vice-président,  présente le rapport, 



Affichage du 2 octobre au 2 décembre 2019 

Page 5 sur 6 
 

Après en avoir délibéré, 
Sur 72 membres présents et 8 pouvoirs,  
A l’unanimité, 

 APPROUVE les tarifs proposés ; 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document permettant la mise en œuvre de la présente 

délibération 

21. CC190924-114 Convention de vente d’eau potable à la commune de BREVILLY 

 
Monsieur Patrick DUTERTRE, Vice-président,  présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 72 membres présents et 8 pouvoirs,  
A l’unanimité, 

 APPROUVE les termes de la convention de vente d’eau potable en gros à la commune de BREVILLY ci-annexée ; 

 AUTORISE M. le Président à signer cette convention ainsi que tout autre document permettant la mise en œuvre de 

cette délibération. 

 

22. CC190924-115 Elaboration et mise en œuvre d’un programme de prévention et d’élimination des 
déchets ménagers et assimilés 

 
Monsieur Didier HERBILLON, Vice-président,  présente le rapport, 
 
Monsieur le Président invite tous les élus intéressés à sortir de la salle et notamment JL. CLAUDE, S. DALLA-
ROSA, M. DE BONI, P. DELFORGE, D. DERUISSEAUX, E. LANDART, C. MAROT, A. NARDAL (pouvoir à M. 
DARKAOUI ALLAOUI), M. NORMAND et ML. OSTROWSKI (membres de VALODEA). 
 
Monsieur le Président propose à M. HERBILLON de présider temporairement la séance et quitte également la salle. 

Après en avoir délibéré, 
Sur 72 membres présents et 8 pouvoirs,  
A l’unanimité, 

 APPROUVE la proposition de confier à VALODEA l’élaboration et la mise en œuvre du Plan Local de 

Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) ; 

 APPROUVE la désignation d’un élu référent pour représenter la collectivité lors des Comités de Pilotage du 

Plan ; 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document permettant la mise en œuvre de la présente 

délibération. 
 

23. CC190924-116 Exonération de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères au titre de l’année 2018 
pour certains immeubles 

 
Monsieur Pierre DELFORGE, Vice-président,  présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 72 membres présents et 8 pouvoirs,  
A l’unanimité, 

 APPROUVE les exonérations présentées dans l’annexe à la présente note ; 

 AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document permettant la mise en œuvre de la présente 

délibération. 
 

24. CC190924-117 Organisation de la Direction Mutualisée des Ressources Humaines et des relations 
sociales 

 
Monsieur Arnaud WUATELET, Vice-président,  présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 72 membres présents et 8 pouvoirs,  
A l’unanimité 1 abstention (M. FLORES) 

 APPROUVE l’organisation de la direction mutualisée des Ressources Humaines et des Relations Sociales ; 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document permettant la mise en œuvre de la présente 

délibération. 
 

25. CC190924-118 Adaptation du Tableaux des Effectifs 

 
Monsieur Arnaud WUATELET, Vice-président,  présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 72 membres présents et 8 pouvoirs,  
A l’unanimité 1 abstention (M. FLORES) 

 APPROUVE l’adaptation du Tableau des Effectifs d’Ardenne Métropole ; 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document permettant la mise en œuvre de la présente 

délibération. 
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26. CC190924-119 Demande de financement LEADER – Le Bannet «  Jeux Enfants » 

 
Monsieur le Président,  présente le rapport, 
Monsieur le Président invite tous les élus intéressés à sortir de la salle et notamment M. NORMAND, A.BEAUFEY, 
D. HERBILLON, D. NICOLAS-VIOT, J-F. FREROT, P. DELFORGE, C. MAROT, C. BRANZ, R. COLSON et M. 
HUCORNE (membres du GAL). 
 
Après en avoir délibéré, 
Sur 72 membres présents et 8 pouvoirs,  
A l’unanimité, 

 APPROUVE le plan de financement LEADER 2019 « Le Site du Bannet » ; 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document permettant la mise en œuvre de la présente 

délibération. 
 

27. CC190924-120 Convention de nommage de la salle de basket «  ARENA » 

 
Monsieur le Président  présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 72 membres présents et 8 pouvoirs,  
A l’unanimité, 

 APPROUVE le principe de la convention de nommage et le contrat ci-annexé 

 APPROUVE les termes de la procédure de sélection  

AUTORISE le Président à signer tout document permettant la mise en œuvre de la présente délibération et notamment 

la convention de nommage avec le partenaire retenu 
 

28. CC190924-121 Inscription au Pass Culture 

 
Madame Elisabeth HUSSON, Vice-présidente,  présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 72 membres présents et 8 pouvoirs,  
A l’unanimité, 

 APPROUVE l’adhésion au dispositif pass Culture et l’affiliation des établissements culturels d’Ardenne 

Métropole à un compte « pass Culture Pro » ; 

 ACCEPTE les crédits accordés aux jeunes de 18 ans via l’application web ou mobile pass Culture comme 

moyen de paiement des inscriptions et des activités payantes proposées par les établissements culturels de 
l’agglomération ;  

 AUTORISE Monsieur le Président à mener toutes les démarches nécessaires et à  signer tout acte utile à la 

mise en œuvre de la présente délibération. 

 
 


